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renforcera te chômage et la vie chère 

Après la Catastrophe d'Armentières 
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Sept cercueils défilèrent au milieu d'une foule émue et recueillie 
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Une campagne ardente "est menée 
pour le relèvement des tarifs douaniers. 
C'est la guerre qu'on veut continuer sur 
le. terrain économique, alors que nous 
souffrons, partout, de ce que n*a pas 
su faire et réaliser la paix. 

Les partisans du protectionnisme di
sent que les importations viennent con
nu nencer nos grandes industries natio
nales. 

Si l'on examine notre balance com
merciale,' on voit que les importations 
d'objets fabriqués sont de 8 milliards 
500 millions dans les dix premiers mois 
de 1920, contre 12 milliards 200 miLiions 
d'exportation de la même catégorie. Le 
gros chiffre des importations est fourni 
par les-matières premières. 

Notre exportation se dévetoppe. C'est 
à ce montent qu'on veut l'enrayer par 
uoe guerre d e tarifs qui suscitera des 
représailles à l'étranger. 

Bar un phénomène singulier, les in
dustriels se plaignent, dans tous les 
pays, que les importations viennent les 
empêcher de vivre. ' 

En Amérique, la grande industrie, 
qui. a triomphé avec Je parti républi
cain, à l'élection die Harding, réclame 
l'application de la politique protection
niste qui fut toujours le tremplin du 
parti républicain. 

Le sénateur Cnrtis veut faire rendre 
un milliard de dollars aux nouveaux 
droits JJ. se base sur les chiffres des im
portations, qui ont varié de un milliard 
H00 millions de dollars en 1913 a 3 .mil
liards 95 millions de dsollars eu 1919. 

En Angleterre, mêmes plaintes de la 
gvanae industrie, qui se dit handicapée 
•par les importations de l'étranger. Les 
fabricants de produits tinctoriaux, de 
tissus de soie, de vearerhe réclament la 
protection salvatrice. Les1 métallurgistes 
écossais veulent combattue ainsi les im
portations françaises et anglaises de 
fonte et d'acier qui arrivent chez eux 
à «des prix inférieurs aux produits lo-
oaux? T>e tilascow, on annonçait récem
ment que les fabricants belges et fran
çais offrent de la foute -de même qualité 
que la fonte anglaise à. des prix f. o. b. 
qui permettent la livraison en Angle
terre à 2 et 3 livres par tonne de moins 
que la fonte anglaise. 

En Italie, les môtallutrgistes ont obtenu 
du Gouvernement des. tarifs protecteurs, 
notamment pour l'entrée des automobi
les. Résultat : un relèvement immédiat 
des prix de transport sur route. 

' En Espagne, l'industrie, mal outillée, 
ftpre au gain, et en lutte constante avec 
le proMUriais a fait relever les droits 
de douane. Résultat, encore : la hausse 
des produite, ce qui faut écrire à la «Cor-
rsspotidaucta Militer •», peu suspecte de 

'. sympathie pour, la masse des consom
mateurs : 

M Nous étions déjà très fatigués des 
iûdustriels catalans, qui nous obligent 
a acheter des produits manufacturés dé
testables à des prix indignement élevés. 
La saule arme qui nous restait pour les 
obliger a nous donner de meilleurs pro
duite et pour aouepter des prix plus 
abordables, était de diminuer les droits 
de douane. 

• Or, au contraire, on les a élevés. 
» Déjà, on annonce maintenant une 

élévation des prix. Quand cela finira-
t i l ? » 

Voilà des exemples qu'on pourrait, 
hélas 1 multiplier. Ils indiquent tous le 
désir évident des grandes industries de 
se préserver des effets de la baisse en 
établissant autour d'elle une' muraille 
de China protectrice. 

Un' pays a cependant montré quelque 
sagesse. C'est le Danemark. Le gouver
nement danois avait nommé une com
mission chargée de rechercher les 
moyens d'améliorer la situation du 
change danois. La majorité de la com
mission avait proposé, entre autres cho
ses, la restriction de l'importation des 
objets de luxe et une augmentation des 
droits de douane. Le ûouvernemnt n'y 
consentit pas. Il déclara que « le con
sommateur danois devait profiter de la 
baisse des produits mondiaux », que 
l'on devait cnercher à améliorer le dé
veloppement industriel en engageant 
des pourparlers avec l'étranger. 

C'est là qu'est la vérité. La recherche 
d e débouchés pour les stocks aocumu-

(DE NOTRE ENVOYÉ SPECIAL) 

Arme.ntières, 16 décembre. — Un temps gri» 
et maussade, un vent sec et piquant, balayant 
de «on souffle glacé les rues jonchées de rui
nes de la cité martyre, tout contribuait -à don
ner à la cérémonie qui se déroula ce matin i 
Annenuère», un caractère d'-indéfinissable tris
tesse, de poignante douleur. 

Dès 9 heures 3o, transies par le froid, frileu
sement emmitouflées dans leurs cache-nez Je 
fourrures, de nombreuses personnes groupées 
tout le long de ta rue Sadi-Ccrnot, aux abords 
de l'Hospice Civil, battaient 'la semelle, atten
dant l'arrivée des autorités. 

Près du passage à niveau, à droite de la gare, 
un modeste baraquement, tendu de noi i , a la 
porte duquel stationne un corbillard entouré de 
personnes en deuil. C'est l'humble demeure du 
garde-barrière Dexitter, un de ceux qui trou
vèrent la mort dans la matinée tragique. 

'Joui à l'heure, le convoi «e joindra nu cor
tège imposant et viendra grossir le flot hu
main, accouru pour rendre un dernier hom
mage aux malheureuses victimes de la calaâ-
trophe, tristement mémorable. 

La C h a p e l l e a r d e n t e 
Dans un baraquement érige dans la cour de 

l'Hospice, parmi les arbustes hachés de-mitraille 
les cercueils, au nombre de six, recouverts de 
draps mortuaires noirs et blancs, reposent sur 
des tréteaux. 

Des écriteaiix, portent en gothique moulée, les 
noms des malheureux qui reposent sous les ger
bes de fleurs et les couronnes aux perles scin
tillantes. Les cierges répandent dans la «aile une 
lueur falote et blafarde. 

Le silence qui règne n'est troublé que par les 
pas amortis et les sanglots déchirants des pa
rents éplorés. 

Lentement, lentement, les membres des fa-
miiles, les amis et connaissances, des députés, 
défilent devant les bières. 

Dehors, le» corbillards attendent. Leur som
bre .structure se détache du linceul immaculé 
que forme La mince couche de neige. Les têtes 
se tournent. Ce sont les officiels qui arrivent 
en groupe. Ils descendent pour la plupart du 
train spécial mis en marche par la Compagnie. 

Puis c'est le clergé, qui franchit le seuil de 
la frêle habitation, et procède à la cérémonie 
de la levée des corps. 

Le Certèfte 
Dans la rue Sadi-Carnot, le cortège se forme 

dans un silence recueilli. Los clairons sonnent 
u aux Champ» », et il s'ébranle aux accents lu
gubres et plaintif» d'une marche funèbre. 

En tète viennent deux bannières noires, bro
dée» d'argent, suivies du clergé. 

Portée à l'épaule par quatre employés de la 
Compagnie, une couronne gigantesque, en 
fleur» naturelles, roses et violettes, vient en
suite. Un large ruban violet porte, en lettres 
d'or, cette inscription : u La Compagnie du 
Chemin de Fer du Nord ». 

Puis ce son» les tambour» et clairons des sa
peurs pompiers, l'Harmonie Municipale « La 
Heuaiesance u, et enfin, les corbillards, précédés 
de pancartes portant les noms des victimes. 

Eu tête, vient le garde-barrière Desitter Henri, 
te» camarades du syndicat lui ont offert une 
couronne que porte une cheminot. 

Suivent don» l'ordre : Demeulasre Charles, 
Lepius Maria, Dondeyne Paul, Boutxy Otnilie, 
De Decker Pierre et Borgnes Frans. Brisé par lu 
douleur, un jeune homme suit péniblement le 
cortège- C'est le jeune Borghès, frère du eus-
nommé, victime lui aussi de ia catastrophe, qui 
n'a du son salut qu'au plu» pur des hasards. 

Après les cercueils viennent les personnages 
officiels, U-i haute fonctionnaires de la Compa
gnie et les délégation de corps constitués. 

Dans ce groupe, nous remarquons MM. Ré
gnier, représentant le préfet du Nord; Cône m, 
maire d'Annentières; Barré, inspecteur princi
pal de la Compagnie du Nord; Ausselin et Ro-
zenthal, inspecteurs adjoints; Mclchior, consul 
de Belgique; Guy, sous-chef d'exploitation; le 
docteur Chocquel, qui donna les premier» soin» 
aux victimes; Lande, adjudant de gendarmerie, 
représentant la brigade de Lille; Da-nhiez, com
missaire de police d'Armentières; Hermant, chef 
de gare d'Armentières', etc., etc... 

Le cortège, auquel participe une foule énorme 
se diwge ver» l'église, installée provisoirement 
à l'hôpital Mahieu, où se déroule La cérémo
nie religieuse. 

L e s D i s c o u r s 
Celle-ci terminée, les cercueil» sont replacés 

sur les corbillards. Au passage de chaque voi
ture funèbre, les clairons sonnent « aux 
Champ» », tandis qu'une cloche fêlée, échappée 
à la destruction. Unie inlassablement entre les 
lourdes poutres qui la supportent. 

Minute émouvante s'il en «oit, évocatrice du 
sombre drame qui plonge tous les cueura dans 
la même tristesse, 1a même mélancolie! 

Sur le terre-plein eu face de l'hôpital, les 
cercueils sont rangés. Un cordon de police 
maintient le» assistants. 

Le premier, d'une voix émue, M.. Régnier 
prend la parole. 

L e d i s c o u r s P r é f e c t o r a l 
Voici, dlt-u qu'après tant «épreuves courageu

sement, auoporteas. notre région meurtrie par 1» 
guerre at par l'occupai ion, vient de payer un non. 
«eau tribut a la Mort r 

Volet qu'une nouvelle et lamentable catastroene 
«près celle de l'an dreinlor à Douai — toujours 

"S»<*« 
„ . _ — - _ — _ Préfet — 
Nova, retenu i*r d'impérieuses obltfattoiie, e bien 
voulu ia« 'confier la triste mission d'apporter aux 
tombes qui s'otwrnmt le témoignage de notre dou
loureuse sympathie. 

Oui. 'Par la matinée brumeuse de dimanche, que 
ne perçait même pas un pale soies! u'hlver Ils 
étaient parus Joyeux et vaillants, après le grand 
labeur de la semaine, pour goûter le bonheur do-
nitnclal de la. famille ou de l'amitié les rires et 
la traite fusaient clans le train de banlieue. On 
allait revoir la mère, la fiancée ou l'ami et goûter 
auprès d'aux la douceur charmante des retours 

M/il», en moins <l« trois secondes, dans un choc 
foraucfcabl'V ileux wagons sont écrasés. On compte 
dix morts et olus de 30 blessas'i ... 

U semble vraiment qu'une sombre fatalité 
s'acharne «rr notre pauvre pays dévasté, comm** 
si te iruei.e atroce n'v avait pas encore semé 
assez de deuils, accumulé assez de ruines et comme 
si le sol glorieux des Flandres n'avait pas encore 
été suffisamment arrosé par le sang de nos héros : 

Les concitoyen* que nous pleurons aujourd'hui 
a ppa.nl («riaient fresjue ituus a oetae îidmxrable 
élite de travailleurs modestes qui sont l'honneur 
de notre démocratie. Ils étalent revenus des la 
libération du territoire au milieu des ruines qui 
nous entourent, pour y reconstituer leurs foyers 
ravages Ils étaient de ceux qui avalent affronté 
le-, difficultés de la vie dcinA ces régions boulever
sées, sur ce iiiararj de bataille dut veut revivre, et 
que leur ira.ail a déjà atdé un peu a renaître! 
Parmi eux, un Belge, père de huit enfanta des 
femmes e» des adolescents, dont la Jeunesse a peine 
s'ouvrait. S l'avenir... 

Leur mort tragique nous touche profondément et 
c'est avec émotion que je viens ^aujourd'hui, au 
mero du Gouvernement, présenter no- condoléances 
aux familles éprouvées et apporter aux cercueils 
des victimes, l'hommage de • notre poignante tris
tesse et de nos regret». 

L e d i s c o u r s d u M a i r e 

l é O a né^ocia'tîon « e imités de com- 1 S E f ° £ *£&££*£&£. ^ l i * ££ t" l Su 
inerce, l'ouverture de comptoirs dans J 

nos colonies, en un mot un programme 
de paix et non pas un plan de guerre, 
voila à ooup sûr la voie droite pour 
l'avenir. . . 

Nous croyons que l'Allemagne, que 
les nouveaux Etats de l'Europe centrale, 
que la Turquie sont dans une situation 1 
assez favorable pour recevoir nos expor
tations. La Russie réorganisée, avec un 
xéseàu de voies ferrées reconstitué, 
pourrait — elle aussi — être un champ «l'action pacifique si tout le monde, y 
compris 'es soviets, voulait renoncer a 
ta guerre. 

Faisons la paix du Travail. La guerre 
des tarifs est un procédé qui entretien
dra le chômage, la misère et qui conso
lidera la vie obère, signe avant-coureur 
de la ruine. , 

Atex VV1LL. 

u n e *»Âiii.B... 
. ftelfort. 16 décembre. — On a découvert qu'en-
vtroe mille tonee* de matériel d'une valeur de 
.plu» «l'uaf million de francs auraient été enle
vées liré»nlereo»ent des parc* du génie de 
SottiU (Haui-raUnJ, et de» environs. 

JMHSûB&tt aont aB£uinj2̂ & dans _£tfs\vé 

M. Conerh, maire d'Armentières, prend en
suite la parole et s'exprime en ces terme» : 

Je tiens a associer la ville d'Armentières au té
moignage de sympathie, que vient d'apporter aux 
malheureuses victimes de la catastrophe de Uiinan. 
che, et à leurs familles, M. le sociétaire général 
du Nord, au nom du nouvellement. 

La ville d'Annentièies e-.rt à peine d'une terri, 
ble épreuve pendainit laquelle sa pcpulatton fut 
décimée' par I ennemi. Elle ne parvient même pas 
a compter les centaines de victimes écrasées, dé
cimées par les obus, ou empoisonnées par les gaz 
délétèies. Il semblerait donc qu'après ces deuils 
et ces sourTram:e6 sans nombre. Que nos coeurs 
•durcis par tant de coups répétés doivent être 
moins sensibles aux tristesses d'antan. 

Il n'en est rien, et ce fut pour nous une Bette 
douloureuse que de. voir nos concitoyens, si durs 
pour eux-mêmes. »1 fermes devant la mort, qui 
les a si souvent menacés, se dévouer avec une 
douceur fraternelle, pour essayer de scérver ces 
victimes d'uine Inexorable fatalité. 

E : ce Jour île tristesse infime, if est réconfor
tant de voir s'affirmer cet esprit de profonde sotl-
ilarité. qui est l'indestructible ciment de notre 
unité «nationale. 

SI divisés mie nous puissions être sur certain 
problème de la vie sociale, le malheur a vite fait 
de réunir nos âmes dans une Intime doramunian 
et c'est le spectacle que. uoua donne la foule 
assemblée amour do ces cercueils. Puisse-v-ll 
adoucir au m.uns les regrets de tant de familles 
si durement éprouvées. 

.Un même coup a couché dan» la tombe ces 
malheureuses vlounies. sur tous ,-es oerouerls, 
avant qu'ils ne se séparent pour gagner la terne 

.qui doit les recevoir pour toujours, nous adressons 
l'expression «te » u « wroluuje uastêsse et une 
promesse de èdèle. snu-venlr ~'—--

• La cérémonie terminée, les cercueils sont con
duits à la gare, d'où ils seront dirigés vers les 
communes auxquelles appartiennent les vic
times. 

D e r n i e r B c m m a g e à D e s i t t e r 
Î e corps du garde-barrière Desitter, confor

mément a la volonté de sa famille, a été inhumé 
dans le cimetière de la ville. Sur sa tombe, le 
citoyen Lansheere, secrétaire du Syndicat des 
Cheminots d'Armentières, a tenu, au nom de 
l'organisation à lui adresser un suprême adieu. 

avec Desitter. dit-Il. c'est un honnête urarvaiUéar 
qui disparaît, un excellent père de famille, un de 
nos bons collègues 

Oui. Mesc'ames. Messieurs. Camarades, par 1 em
pressement que vous »«ez mis a accompagner le 
malheureux Henri a sa dernière demeure. Je suis 
sûr d'avance rjue vous ne dément.rez pas quand Je 
déclare qu'il avait l'estime de tous • ses chefs di
rects connaissaient l'homme. Sa solidarité envers 
ses camarades était connue. Que votre présence 
Ici sott un réconfort pour sa malheureuse famille 
éploré, a qui nous adressons nos plus vives con
doléances 

Au nom de notre grande Fédération. îfu nom de 
tes amis, au nom de tous, reculs, camarade Henri, 
mon meilleur salut. 

Avec la terrible catastrophe qui causa dans 
toute la France l'émotion !.• plus légitime, la 
triste cérémonie d'hier marquera à jamais dan» 
les uiuiaJes régionales. 

Il appartient maintenant aux service» com-
pélenle de prendre toutes les mesure» imagina
bles pour prévenir et éviter le renouvellement 
de tels événements, qui ont jeté le deuil et la 
douleur dans tnnt de familles, et l'elfroi parmi 
nos populations. 
L e s F u n é r a i l l e s d u C h e f d e t r a i n 
M i c h a u x o n t e u l i e u à f i v e s - L i l l e 

Les obsèques de M. Michaux Victor, chef de 
train, l'une des victimes qui tut ramenée à 
Lille, ont eu lieu à Fives. hier, à g heures du 
malin, au milieu d'une grande affluence. 

Parmi la nombreuse assistance on remar
quait MM. A/oef, inspecteur principal, chef du 
service des trains; Corrovctte. inspecteur du 
personnel des trains, Krochart, chef de gare; 
France, inspecteur de l'éclairage et du chauf
fage; Lesforges, chef de la grande vitesse, et 
de nombreux employé» de la Compagnie du 
Chemin de fer. ' 

Après le service funèbre, le corps du défunt 
a été transporté à la gare, pour être transféré 
à Radies, où aura lieu l'inhumation. 

L'é ta t d e s B l e s s e s 
Tous les blessés qui *e trouvent en traite; 

ment à l'hôpital Saint-Sauveur, sont en bonne 
voie de guérison. 

Deux ont pu Tégagner hier leur domicile. Ce 
sont : MM. Carolus Buggenhoul, ]8 ans( demeu
rant à Suint- Amand» (Belgique), et Borghys Jo
seph, 19 ans, demeurant à Willebrouck (Bel
gique;. 

Il reste donc encore neuf blessés hospitalisés 

Le bureau de la G. 6. T. 
H-" D H i V A N T I_iH3 -r» 

Tribunal Correctionnel 
• % . 1 • . 

L'INCULPATION 
Paris, 16 décembre. — L'audience de la l i e 

Chambre, présidée par M. Lemercier, est ouver-
V-. a une heure et quart. On appelle immédiate
ment les prévenus qui, restant libres, se placent 
dehors du box des accusés. 

Le Président procède à leur inlerrogato're 
d'identité et leur signifie les termes de l'incul
pation. 11 résulte do cette inculpation : 

1. Qu'une Union de Syndicats doit déposer ses 
statuts ainsi que les noms de ses dirigeants, 
en indiquant le nom et le siège social des adhé
rents, qu'elle a. l'obligation de renouveler ce 
dépôt, à chaque changement de direction ou des 
statuts. 

2. Qu'une Union de Syndicats ne peut avoir 
d'autre objet que l'étude et la défense d'intérêts 

eooiéjmiques inclujstriels et CDmirnerciaux et 
agricoles. 

3. Qu'une Union de Syndicats ne peut grou
per que des Syndicats régulièremerU constitués 
d'après les prescriptions de la loi. 
• Cet exposé du Président est écouté avec atten
tion par Jouhaux et ses co-inculpés, dans la salle 
le public assez nombreux est. trds calme. 

M. le substitut Edmond Durand, oui rédigea 
le réquisitoire définitif, occupe le siège du Mi
nistère public, en remplacament de M. Cazier. 

Le Président Lemetcier. continuant à rappel'jr 
les termes de l'inculpation, expose le rôle de 
la C. G. T. et ses diverses interventions dans 'es 
affaires jntérieunas ot extérieures de la France. 

Jouhaux interrogé sur certains points de dé
tail, dit qu'il s'expliquera sur l'ensemble. 

M. le .Pj-éstdenl Leniorcipr termine son com
mentaire de l'acte d'accusation, en montrant que 
la ^. G. T. qui devait rester en principe étran
gère à toute politique, poursuivait en s'alliar.t 
avec des organisations politiques, un but pol;ti-
qufi. 

L a r é p e n s e d e J o u h a u x 
Jouhaux se lève ensuite, pour répondre a 

l'ensemble de la prévention. 
Tout de suite, il dit son intention de repren

dre point par point lVirguuicuUition qu il a 
soutenue devant M. Joussehn, au coure de l'ins
truction. 

» Il me semble puéril commence Jouhaux. de 
protester oantre ces poursuites qui, a nos yeux, 
sont d'ordre politique. 

Elles sont la conséquence des élections de no
vembre 1919. Il nous semble évident que l'on 
cherche par ces r>oUTsuites a dissocier la C. G. 
T. Jouhaux rappelle lu collaboration que la C 
G. T. a apporté HU Gouvernement pendant la 
guerre ; et il ajoute : 

Les poursuHes nui nous sont intentées, ten
dent à considérer tiujourd'hui comme abusi's et 
illégaux, des pratiques et des actes qui avaient 
cjte jusque la, .non seulement tolérés, mais 
ouvertement, officiellement même, admis. Jou
haux défend ensuite longuement l'utfiludc de la 
C. G. T., dans la question de la nationalisation 
des chemins de fer. Sur. ce point; counne *«ir 
tous les autres, la G. G. T. n'a eu pour objot. 
dit-il, que de détendre l'iotèiôl 'général, conLre 
les intérêts particuliers. N'ést-on pas atnené au-

'• l joucd'liui, grâce aux indications doi'iru'ie» par îa 
-t"rV*iG. T.. à étudier la 1 ém'gaiTnse.Mo«^fr»<:«toi 

uiiiis de fer. 
De. même. Jouhaux défend ,1'iritfcrve-Rtion de la 

C.'G. T. dans la question d'admnistie. 
Nous avons vu lu. '."i-'t. une uitsu-c d'apaise

ment nécessaires, icjiitiensuu'le, après les évé
nements que nous avioxis vécus pendant ta 
guerre.Nous avons même reçu du Gouvernemmi 
ces propositions tendant, è nous mettre a même 
de taire admettre l'élargissoment des projets le 
loi en suspens, dans le serte que nous indiquions. 
Jouhaux cite d'autres exemples de la collabora
tion dé la C. G. T. avec le Gouvernement, dans 
un souci de l'intérêt public. 

Au reproche de navoir pa3 borné l'action 
syndicale à des revendications strictement cor
poratives, il répond nue la C. G. T. a toujours 
cherché a rétablir une activité normale et a ac
croître! la production. La C. G. T. n'a rien & re
gretter de son altitude. 

A propos de l'action de grève générale, qui 
taisait partie du projet' de démonstration ilxê 
au 21 juillet, Jouhaux fait remarquer que celte 
démonstration n'eut pas lieu. Le Comité Con
fédéral avait estimé qu'au cas où une telle dé
monstration serait taile, il importait qu'elle eut 
lieu aussi bien en Angleterre qu'en France,nutre 
pays n'étant pas le seul à formuler des reven-
dientions de cet ordre. 

L'action de la C. G. T.. dit Jouhaux en termi
nant, est conforme aux nécessités actuelles, a 
toutes les prévisions que l'on peut 'aire, d'un 
avenir proche ou même lointain, elle e&t confor
me aux aspirations des collectivités révolution-
naînrs. Nous le sommes car nous estimons qu'il 
est des transformations nécessaires, au moment 
où les nalioiis autour de noue évoluent comme 
on peut s'en rendre compte. Et ce n'est pas te 
jugement que vous pourrez rendre qui y chan-
{jora queloue chose. La C. G. T. vivra quand 
même.. 

Jouhaux se rassle alors et quelques appl&ua's-
sements se font entendre. 

A LA CHAMBRE :: 

dans ledit établissement. 
Marcel P0LVENT. 

On a a r r ê t é t r o i s g r a n d s 
i n d u s t r i e l s b e l l e s 

ILS SONT IMPLIQUES DANS UNE AFFAIRE 
DE FOURNITURES A L'ENNEMI 

VStMÈÊÊUB JMmÛQI 

• Bruxelles, 16 décembre. —- Le parquet de Huv 
province de l iège , vient de faire procéder à 
1 arrestation de trois grands industriels de cette 
ville parmi lesquels se trouve lex-bourgmestre 
de la localité qui est. en même lemps. membre 
du Coirseil d'AdminisU-atioB ues «rendes usines 
Cokerill. 

Ces trois indueti-iels, administrateurs aux pa
peteries Godin. sont impliques dans une affaire 
de fournitures à l'ennemi. 

L'usine Godin. sek.11 la rumeur publique, auriit 
fourni de la cellulose a une usii.e allemanr'e de 
gaz asphyxiante, dont certains des inculpés 
étaient également actionn.-'Ire*. 

Celle iiffaire «si oerlainement très grave, car 
il -> a Quelques' mois l'administrateur délégué 
des.papeterie» Godin. nrrêé également, s'est sui
cidé à la prison de Fores!. 

Ces arrestations ont produit une crritnde sensa
tion en Belgique car oes nersonnes jouèrent éga
lement un grand rôle dans la politique. 

On annonce également l'arrestation d'un qua
trième industriel de Huy qui, pendant la «merre. 
aurait fabriqué des cjoôseea. de (utils pour l'ar-

Can^e du h*ai»«r. 

E n c o r e u n e C a t a s t r o p h e 
d e C h e m i n d e F e r ! 

UN TRAIN DE VOYAGEURS A TAMPONr^E 
UN « MARCHANDISES > A BUSIGNY 

Hier matin, le train de voyageur» 1480, allant 
de Nancv à Hirson a pris en échBj'De un train 
de marchandises venant 'Je Saint-Quentin. 

A la suite t'e l'encombrement de la voie, A 
Busigny. le dijonnais est arrivé à Oambrai 
avec 2 "h. 21 de retard. 

Les dégâts sont purement matériels. 

LTHSOUrTIOH SUR LE REBISTRE DE01MMEIICE 
DEMANDE DE DELAI 

Paris, 16 décembre. — En présence de l'en
combrement des services. MM. André Paisant, 
l.oucheur et Verlot ont déposé une proposition 

-de loi tendant à proroger jusqu'au 3i décem
bre jo-.li le délai accordé aux commerçants in
dustriels pour leur inscription sur te registre 
du commerce, prévu par la loi du 18 mars 1919 
(délai fixé au 27 décembre 1930). Celle propo

sition a été renvoyée a 1a Commission du Com
merce, avec demande d« dix'U—'ion iaunédiate. 

SDHK 

m. Delesalie a iêclamé 
(a protection 

du Trapail Rationaf 

L e d é p u t é du N o r d a fait la or i t ique 
d e la cris© d e c h ô m a g e 

Paris, 16 décemtire. — Le, séance est ouverte 
a 9 heures 40, sous la présidence de M. AHAGO, 
devant un petit nombre de députés. 

.M. Lsaec, ministre du commence, est au banc 
du gouvernement. L'ordre du jour appelle la 
suite de la discussion des interpellaUons de 
M. DELESALLiE, député du Nord, sur les me
sures que le gouvernement compte prendre pour 
réduire les importaiions en France et enrayer 
la crise du chômage. 
c La c a m e l o t e b o c h e m e n a c e 

l 'équil ibre du m a r c h é » 
M. DELESAT-L-E. — U était nécessaire de s'ex

pliquer devant la Chambre, sur- la crise écono
mique grave que U-aveiae la France. Apjèii une 
vague de hausse, une vague de baisse mondiale 
a iini- par emporter les dernières résistanefe. 

M. DELESALLE s'appuyant sur d/ nourforeuses 
statistiques, montre que les importations de.-; pro
duits fabriqués ont augmenté dans de notables 
proportions. D'autre jniri, la liquidation des 
stocks des armées alliées a jeté sur le marché 
des quantités considérables de marqhaikdises. 
C'est ainsi que l'industrie du jute est déjà ré
duite, ou chômage, lie ministre ne peut pas se 
désintéresser de cette situation, alors que les 
charges si lourdes pèsent sur les épaules des 
industriels français. 

M. Jean MOLINIE. — Vous avez raison. Le 
ministre sait ce qui se passe dans l'industrie 
gantière. A Milau, il y a une a i s e de cheanage 
très grave. Nos cHents anglais et améiicauis 
préfèrent, en effet, acheter les gants aUeuaands, 
parce qu'Hs bénéficient du change. 

M. DELESALI.E. — Je vous rwiiercie de cette 
conf*-mation. La ';amaloUe boche menai* donc 
égalocnent l'équilibre du marché mondial. 

« L e prix e x c e s s i f du c h a r b o n . . . » 
M. DELF.SALLE s'excuse de citer une quan

tité de chiffres pour établir que, à cause du 
prix excessif du charbon, nos principales indus
tries, métallurgie, cimenterie, « M K , ne sont 
ivlus protégées par les tarifs douenieis contre 
les produits similaires d.\ngletcrie et de Bel
gique 

M. DELESALLE. — Une seconde cause d'in-
férioiitc pour notre industrie, c'est te prix de 
la niaàn-d OHI\ re, c<Mle-ci est de 25 pour cent plus 
chère <ju'en Belgique. 

ESCOFF1ER. — Mais, en Belgique, la vie c i t 
de 30 pour cent'moins flière qu'on France. 

M. DEUES.ALLE. — i 41 Ailemagnc, aile ê -t 
deux fois moins clière qu'en France, parce que, 
si le salaire français est paisse de 5 a 211 îrancs. 
le salaire allemand est passe de 3 marks a 40 
marks, c'est-à-dire 9 fivincs 20. 

M. LES\GHE. — Ce calcul est exactement ce-
toi de la Chamore de commerce de Troyes. I.'in-
duetrie de» bas de coton est menacée de chô
mage, parce q«ie les nrnndcs magasins a'hète.nt 

I d e prêférenie les proiïuits [a*«vr*iéfe. allemands, 
"•*fUl so«t «toilletir TrrarcîiK-I'JW: grande maison de 
Troyes, qui recevait sénératement une commande 
de 3.000 •douzeineis, n'a obtenu qu'une cummari-
de de 200 douzaines, comjne eenséqueuce de cette 
concurrence. 

M. DELESALLE. — Les boites de Das- alle
mands sont d'ailleurs livrées entourées de ru
bans tricoiores. 

M. LESAC11E. — C'est à cela qu'on les recon
naît. 

L e R é q u i s i t o i r e 

Dumoulin, Laurent, Lapierre et Calveyracb 
disent qu'Us n'ont rien à ajouter aux déclara
tions de Jouhaux. 

M. le substitut Edmond Durand se lève alors 
et commence son réquisitoiie : 

<< Procès politique, vient de nous dire M.Jou
haux. Non : il n'y a, il ne peut y avoir ici 
que des questions juridiques. Oui ou non, des 
infractions à la loi ont-elles été commises, i" Je 
vous rappellerai les textes de ces lois, "corn
aient les administrateurs de la C. G. T. y ont 
contrevenu et les sanctions et les peines sus
ceptibles d'être appliquées, n 

Le substitut étudie alors la loi de 1884 et 
fait l'historique de la constitution des syndi
cats et de rOniou des Syndicats, H Nous avons 
à noue demander, dit-il, si la C. G. T. a res
pecté celle législation. » 

Le substitut en arrive à U question des syn
dicats des fonctionnaires et à leur adhésion à 
la C. G. T. 

A ce moment Jouhaux se lève et demande a 
prononcer quelques mots. 

Aur moment où la question du droit des Syn
dicats de fonctionnaires était posée-a la Cham
bre, le Ministre du Commerce, puisqu'il s'agis
sait plus particulièrement des fonctionnaires des 
Postes et Télégraphes, nous a déclaré : « Je ns 
nie pas le droit des fonctionnaires a s'organiser 
el à adhérer * la C. G. T. et je demande a. la 
C. G. T. d'être leur interprète. Ainsi le Gouver
nement même h ce . moment reconnaissait que 
TVOUS devions être les interprètes et les tuteurs 
des Svndicals des Fonctionnaires, n 

« M. Jouhaux, répond le Substitut noue ne 
nouvons ici que nous occuper de l'application 
de la loi. 

< Voila bien, dit le Substitut, un programme 
qui sort du cadre du syndicalisme et des attri
butions que la loi accordait a la C G. T. • 

Le Substitut demande au Tribunal de pronon
cer la dissolution de la C. G. T. et la nomina
tion d'un liquidateur. 

L'audience a été levée, à, 17 b. 15. Demain 
plaidoiries. 

ALGER A XREM"BL,t 
Alger, 16 «cembre. — La population algé

roise a été bouleversée, celte nuit, à 0 b. 17, 
M uhe violente secousse siemique. 

Une véritable panique s'est emparée notam
ment des nombreux émigrés italiens installés 
dans le quartier de la Marine. Ces émigrés 
avalent quitté leur pays à la suite des derniers 
tremblements de terre d'Italie. 

En proie à une frayeur bien explicable, ces 
malheureux, emportant leurs objets les plus 
précieux, sont venue camper, malgré le froid, • 

' i s . i fàër ******* «Âferfe K*flfjwte j 

« Entre l'ouvrier français et l'ouvrier 
allemand notre choix est fait » 

M. DEEESALLE. — Enfin, un troisième fac
teur de déséquiribiv entre la production, c'est 
la réincorportation à la France de l'Alsace et 
de la Lorraine. Notre joie a tous a été immense. 
Mais, nous devons tenir compte de- la puissance 
des industries d'Alsace et de 'Lorraine et cVst 
une nouvelle cause pour élever une barrière du 
côte de l'AUemagne. 

Entre l'ouvrier français et l'ouvrier allemand 
noire choix est fait. Xous, avons trop fait de 
f.oliUqih? de sentiment. 

ESCOFFIER. - Si l'Allemagne ne peut pas 
produire, comnienl esporez-vous être puyé par 
eiie. 

M. DIÛR. — L'Allemagne peut uvoir des dé
bouchés ailleurs que chez nous. 
« N o u s r é c l a m o n s u n e p r o t e c t i o n 

l é g i t i m e d e n o t r e travail » 
M. DELESALLE estime aue la principale cause 

de Ut vie chère est due a l'èlévulion du chan
ge. Si le change est si haut cela tient à ce juc 
la France est obligée d'acheter en dollflrs et en 
livres les matières premières à la fabrication. 

La France doit éviter autant que possiole 
d'accroître fe« imirorlations .« cf.'essafiivs par 
celles des produits fabriques. Nous ne vous de
mandons pas d'élever autour de la France jno 
muraille de Chine derrière laquelle puissent 
s'abriter la paresse, l'oisiveté, le manque d'ini
tiative de nos industriels. Nous réclamons 
seulement une protection légitime de noire tra
vail nation ul. 

M. Narcisse BOULANGER. — A Calais, le chô
mage atteint déjà 80 pour cent des travailleurs 
de noire industrie. 

M. DELESALLE. — Si >a misère doit régner 
a un foyer, ce ne doit pas êlre' à celui du vain
queur, il faul rétablir les conditions de uroduc-
tion d'avant-guerre. 

M. Narcisse BOULANGER, — C'est la loi de 
huit heures qui nous ruine. 

« La réouverture du marché russe...» 
M. DELESALLE indique comme une des con

ditions d'équilibre normal, • la réouverture ju 
marché russe dont l'Allemagne se nreoocupe. 

M. BARTHE. — Ca c'est courageux. 
M. Narcisse BOULANGER. — Nous sommes 

tous courageux comme ça dans le nord (Rires). 
Le discours de M. Ch. Delçsalle a oroduit ine 

vive impression sur toute la Chambre. 
Suite de la discussion samedi matin. 

« ' 1 • « • : •.. 

C R I S E M I N I S T É R I E L L E ? 

Le Ministre de la Guerre 
remet sa démission 

CETTE FOIS, M. A. LEFfcVEB 
SEMBLE SIEN DECIDE 

Pain%. 16 décembre. — ' M . André Lefèvre a 
quitté le ministère de la Guerre 1 5 h. 20, 
pour aller remettre sa démission au président 
du Conseil. 
M. R a i b e r t i r e m p l a c e r a i t 

M. A n d r é L e f è v r e 
Paris, x6 décembre. — On confirme que le 

successeur de M. André Lefèvre sera M. Rai
berti, dont la nomination paraîtra demain ma
lin au « Journal Officiel ». 

L a d é m i s s i o n e s t o f f i c i e l l e 
Paris, 16 décembre. — En quittant ce soir, 

ver» 6 heures, la présidence du Conseil, M.An
dré Lefèvre a confirmé qu'il venait de faire 
part officiellement de sa démission à M. Geor
ges Le y gués. Il lui a remis une lettre exposant 
les raisons de sa détermination. 

M. André Lefèvre, qui, à plusieurs reprises 
déjà, avait manifesté l'intention de se retirer, 
avait dés hier soir' fait connaître au président 
du Conseil que sa résolution était définitive. 

'Malgré les vives instances de M. Georges 
Leygues, M,. André LetVtiin. a cru. 4SI 

d*a» m vamâkn éuafo. 

lia Réorganisation 
du Régime 

des Chemins de Fer 

La discussion de la convention 
et des amendements 

Paris, 16 décembre. — Ija séance est ouvert* 
15 h. â.sous la présidence de M. Raoul PERE1A 

devant un petit nombre de députés. 
.... Le Trocquer est au banc du Gouverne

ment. 
L'ordre du jour appelle là suite de la discus

sion du projet de réorganisation du régime des 
chemins de fer. 

L'article 1-ir du projet est ainsi conçu : « Bat 
approuvé, la convention passée le 30 novembre 
1920, entre le Ministre des Travaux Publics, les 
Compagnies de chemins de fer du Nord, de l'Est, 
de Faris-Lyon-Méditerraiiée, Paris-Orléans, duf 
Midi, le Syndicat des Chemins de fer de grande 
ceinture, le Syndicat des Chemins de 1er ds 
petite ceinture et l'Administration des Chetninst 
de fer de l'Etat, pour l'exploitation de leur» 
résaux. >> 

La r e p r é s e n t a t i o n du p e r s o n n e l 
e t d e s v o y a g e u r s 

M. MAULION soutient un amendement ten
dant à modifier les trois iremiers paiagrapoes 
de l'article 3 de la convention, afin de renforcer 
1» ""epréientatoon du personnel dans le Conseil 

iT-ici.f <u>* «i.™.*— J - «-rj e t d'assurer l'élec-
xercic© du su'fraga 

supérieur des chemins' de fer, et d'assurer l'i 
tion d?s déléyuOs dart» i'oxercic© du su'fi 

.M. MAULION. — Je dois à l'obligeance du 
Président de la Commission, la communication 
du texte, do l'article 6 nouveau, que la Commis
sion vous proposera, d'accord avec le Gouverne-
îiH'iri. Ce texte serait le suivant : 

Les repré-entaiils du personnel au Conseil 
suncrieur seront élus. Ils devront comprendre 6 
représentants ces classes moyennes et 6 du petit 
personnel. 

Ce texie ne saurait nous denner satisfaction 
puisqu'il maintient lo droit du vlinistire de choi
sir kià délégués parmi les élus. Il n'v a qu uns 
moyen d'assurer l'exercice sincère du suffrage' 
universel : ("est de faire disparaître, dans »aJ 
convention, le droit do nomination les déléguée 
du personne) par le Minisire. 

«•I *>.s délègues seronl évidemment désignés non 
seulement par la KrdéTmUon National» des Che-
IIIUIJU . ruais par tous les cheminots. » 

M. III'.KIlIOT. — Le» renrésemanja de Com-. 
merce. les voyageur», tous salariés demandent) 
11 être représentés au Conseil Supérieur de» 
cliciinns de fer. 

M. l i Trocquer. — « C'est accordé. » 
« C'est pour assurer, comme le demande M. 

Harriof. l'indépendance des délégués du person» 
nel, que je n'ai pa~ voulu me lier par m e -
convention sur le mode de désignation de ces,-
délégués. Cest pour cela que j'accepterai un.; 

article iiodiOonncl nouveau, Précisant comrnentn 
ces délégués seront élus, je demande donc A 

Chambre de repousser lamendement de M*-
Maulkm. s'il est maintenu. 

• Je tiendrai le, plus grand compte das inté
rêts régionaux. » -. •• 

L amendement Maulion renoussé nar le Gou
vernement et les Commissions du travail et de» 
TWvaux publics, est rejeté nar 310 voix contn» 
•272. 

I n c i d e n t -<-
A propos d'un ameniement déclaré inutile 

ftpar le Vliniatre et repris par CHR.Y, celui-ci d * 
~ dure : 

« Nciiis soiilLerulTons de ce côté-ci. de la Cbjan». 
br-e, tout ajoeadament pouvant retarder te vote 
d'un projet déposé dans l'intérêt des Compa-

M. HAOLX PERET. — Je ne peux pas laisser. 
passe; >.!IÎK iirotester. seniblables paroles. 

M. LE TROCQL'ER. _ j e Iu, pourrai pas lais-
aer aire non plus que les Compagnies m'onl 
diêma-nde du- cÂJposer ee projet. Je niai eu en.vue, 
que les interè'.s. s^rxVieiirs du pays. 

L'IIMY. — On disait la môme chose, lors dkl" 
vole des convint ion» sméferates. -

M Raoul PEItET rappelle à nouveau a Uttcy 
l'oioervuitiiMi de la courtoisie parlemenaUre" e* 
aj. >;ite : « Je n« puis, pus, admettre que l'on dise 
que l'on soutiieist um aaiteodement uniquement 
—ur retarder le vote d'un projet de loi quel 
qu'il soit. 

L'ainitm- tement de lihry est. repoussé par 44} 
voix contn; 66. 

La représentation des coopératives 
MASSON, députi': du Finistère, demande qu» 

deUL djiégiiéti des c*x>p«'-i'Btives soanit envoyée, 
eu Conseil Sup.-rieur dvs chemins de far. . 

M. l.ORIN. — La comnii^iori des travaux pu
blics rfa pas cru accepter votre amfendemerit. fi 
se tsoiiveiia. bleu parmi les représentants, de» 
initérèts ttén^raux de In nation, un coopêra*eur 

pe«!ir rmnep au nom des coopéraitiivies. 
MASSON moirtlieirt suri amen.ienfent çs|L, 40>: 

il, intéresse 2.200 sociétés coopératives groupe**' 
1 million de familles. • v 

M. CÎ-2.S.' préêirient de la comrhissicii; —' Lai 
choix drs. i-eprésentnnts des imlérêts générauxl 
de la nation >puartieud«i au minisire. 

M. LE TROC0UER. — Je noutoliarai pas VW 
pC'TtainTe naiir.naiie des coopéi'oitives 

MASSON îelii'e son amendement. 
D e s s a n c t i o n s '• 

\JS Rr»'«m.aint donne la parole à M. Louolieur. 
pour .«kù'tinir im amendement. 

M. IrODCHEUR. — Le tlerraei paragraphe d» 
l'artici»- 5 de la convention est ainsi conçu : 
« Fa aie pour un réseau de 9e oonlonnar A une, 
décisitai niiiiàslorieil^ prise dans les formes pré-
viuas cil présent 4u-ticle. le ministre notifie & ce) 
réseau une mise en demeure à la suite de te> 
que-lle il peut être procédé aux frais du restait 
et dans les conditions fixées par la dite mise e n 
deineiKe, a l'exécution précisé des mesures près-* 
r rites -• vJe deirnande à la Chambre d'ajouter les» 
mot© ^ : « sans recours possible des riai iyi 
g nies », ca*- autrement, les dépensas de llitaej 
leurraient étire avancées d'une manière dange
reuse., ( 

Le Président met aux voix la prise en, eceafc 
dération de l'anaandement Loucheu» ; la accutla 
donne heu à pointage. ' 

L'fl<Be.rKtemaiit est repoussé par 313» Voit COQ! 
tre 2K. 

L'abaissement é«m tarifs 
L'attiol 9 de la cornehticn porte : 

, « A toute époque. le Ministre pourra. aprt« 
approbation du ConâeH des Ministres, requérir, 
rabaasâemetvt des, tarifs spéciaux dont le taux1 

lui neraitraX contraire à Tinter et national. Avant 
d'user de ce droit, le Ministre devra inviter le 
ou i l s réseaux intéressés, k soumettre è s o n 
homMogation les pro<Dositions d'abaissement-
faute par eux de déférer a cette invitation,,' 
il pitovoouera l'avis, du Conseil Supérieur ».-

M T L O U C H E U R propose dteîoutér a la fin d e 
l'artVle 9 de la oonvention. la disposition sut» 
vnnln : « Le ministre aura le droit de prescrire.' 
ret fcbarseernenit, môme en cas d*avis coairaira 
émii par le Conseil Supérieur ». 

Lit priâ<3 en considération de l'amendemenlf 
de Ht Louche;ir sur rabaissement des tarit» «M( 
votto A l'Unanimité à m»?ii« levées. ! 

La suite de la discussion est remise à 
noe demain matin. 

D l i p s la S e i n e , u n c a d a v r e ' > 
a v a i t p o i n t s e t p i e d s l i é s ' 
, 16 décembre. — On a repêche, hier e a 
près du Pont de Suresnes Je cadavre 

homme paraissant âgé de 60 ans, pieds 
&> liés, à l'aide de mouchoirs, 
les 'îoches de ses vêtements, on a trae»' 
montre en or ainsi qu'un 
1 au nom d'Eugène Th< 

'lace de la Préfecture .4 Beauv 
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